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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DDETSPP-DDDFE-2023-328-001 DU 24 NOVEMBRE 2023
PORTANT AGRÉMENT DE L’ASSOCIATION « CENTRE D’INFORMATION DES DROITS
DES FEMMES ET DES FAMILLES DE LOZÈRE » (CIDFF48) POUR LA MISE EN ŒUVRE DU

PARCOURS DE SORTIE DE LA PROSTITUTION ET D’INSERTION SOCIALE ET
PROFESSIONNELLE

Le préfet de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 121-9 et R. 121-12-1 à R. 121-12-5 ;

VU le  décret  n°  2016-1467  du 28  octobre  2016  relatif  au  parcours  de  sortie  de  la  prostitution  et
d’insertion sociale et professionnelle et à l’agrément des associations participant à son élaboration et à
sa mise en œuvre ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 9 mars 2022 portant nomination de Philippe
Castanet Préfet de la Lozère ;

VU l’arrêté du 4 novembre 2016 relatif à l’agrément des associations participant à l’élaboration et à la
mise en œuvre du parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle ;

VU la  demande  d’agrément  déposée  en  date  du  7  septembre  2023  par  l’association  « centre
d’information des droits des femmes et des familles de Lozère » (CIDFF48) ;

VU les  pièces  complémentaires  fournies  en  date  du  10  novembre  2023  par  l’association  « centre
d’information des droits des femmes et des familles de Lozère » (CIDFF48) ;

VU l’avis émis par la déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité ;

CONSIDÉRANT que  l’association  « centre  d’information  des  droits  des  femmes et  des  familles  de
Lozère » (CIDFF48) remplit les conditions réglementaires relatives à l’agrément pour l’élaboration et la
mise en œuvre du parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et professionnelle ;

SUR proposition  de  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’agrément prévu aux articles L.121-9 et R. 121-12-1 et suivants du code de l’action sociale et
des familles est délivré à l’association dénommée « centre des droits des femmes et des familles de
Lozère » (CIDFF48)  dont  le siège social  est  situé à l’immeuble Britexte,  boulevard Britexte à Mende

9 rue des Carmes
48000 Mende 
Tél. : 04 30 11 10 00
Mél. : ddcspp@lozere.gouv.fr
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(48000), représentée par sa présidente Madame Christine CHAPELLE, pour l’élaboration et la mise en
œuvre  du  parcours  de  sortie  de  la  prostitution  et  d’insertion  sociale  et  professionnelle  sur  le
département de la Lozère.

ARTICLE 2 : L’agrément est accordé pour une durée de trois ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

ARTICLE 3     : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de
département ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l’égalité entre les femmes et les
hommes  et  de  la  lutte  contre  les  discriminations  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification ou de sa publication. Il peut également, conformément aux dispositions des articles R. 421-
1 et suivants du code de justice administrative, être contesté devant le tribunal administratif de Nîmes
sis 16 Avenue Feuchères à Nîmes (30000) dans le même délai.

ARTICLE 4 :  La directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations et la secrétaire générale de la préfecture sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Lozère et notifié à l’intéressée.

Le Préfet
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

PROCURATION SOUS SEING PRIVE

A donner par les Comptables des Finances Publiques
à leurs fondés de pouvoirs temporaires ou permanents

_________________________

Le soussigné Christian BLAYAC
Comptable public, responsable du Service de Gestion Comptable de Marvejols 
………………………………………………………………………………………………..
Déclare :

Constituer pour son mandataire spécial Madame Noéline DETE, Inspectrice des Finances Publiques 
demeurant à  MARVEJOLS (48100)

Lui donner pouvoir de gérer et d'administrer, pour lui et en son nom, le Service de Gestion comptable 
de Marvejols

D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes
sommes qui  sont  ou pourraient  être  légitimement  dues,  à  quelque  titre  que ce soit,  par  tous contribuables,
débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’acquitter
tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de
donner  ou retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou payées,  de  signer  récépissés,  quittances  et
décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration, d’opérer à la
Direction départementale des finances publiques les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à
talon, de la représenter auprès des Agents de la Poste pour toute opération.

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière
générale, toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion du Service de Gestion Comptable de Marvejols
Entendant ainsi transmettre à Madame Noéline DETE.
Tous  les  pouvoirs  suffisants  pour  qu’elle  puisse,  sans  son  concours,  mais  sous  sa  responsabilité,  gérer  ou
administrer tous les services qui lui sont confiés.
Elle a notamment pouvoir pour : 
 Signer les courriers de rejets sur les dépenses et recettes des Collectivités locales
 Signer les ordres de paiement
 Signer et approuver les débits d’office sur emprunts
 Certifier et signer les états de dépenses en vue de subvention

Prendre  l’engagement  de ratifier  tout  ce  que  son mandataire  aura  pu faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

Fait à Marvejols , le dix novembre deux mille vingt trois ( 1 )  

(1) La date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature 
        Des mots : Bon pour pouvoir

        
SIGNATURE DU MANDATAIRE :                                                    SIGNATURE DU MANDANT ( 2 ) :

                     SIGNE                                                                                      Bon pour pouvoir
 SIGNE

                                                               
Vu pour accord, le 20 novembre 2023

La Directrice départementale des finances publiques,
Par délégation,

SIGNÉ

















ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2023-325-0001 EN DATE DU 21 NOVEMBRE 2023
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier : AT 048 095 23 M0015
Objet     :   Aménagement d’un cabinet d’audioprothésiste
Demandeur : SAS LOZÈRE AUDITION sise 6, place du Mandarous – 12100   MILLAU, représentée

par monsieur Bruno  CRÉBASSA
Lieu des travaux : Lozère Audition – 6, place Charles de Gaulle – 48000   MENDE
n° SIRET :  953 191 111 00012
Classement : Type PE de 5ᵉ catégorie
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 16 novembre 2023

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R. 164-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2023-159-003 du 8 juin 2023 modifié le 7 novembre 2023
portant modification de la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et
d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2023-034-0002 du 3 février 2023 portant délégation de signature à
Madame Agnès DELSOL, directrice départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT-DIR-2023-034-0003  du  3  février  2023  de  Madame  Agnès  DELSOL,
directrice  départemental,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  Direction
Départementale des Territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 16 février 2023, concernant la représentation de la directrice départementale
des territoires à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) ;

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  n° AT 048 095 23 M0015  en  date  du  28  septembre  2023
sollicitant l’examen de la mise en accessibilité d’un établissement de 5° catégorie avec la demande de
plusieurs dérogations ;

VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 16 novembre 2023 ;

DDT 48 - 4, avenue de la Gare
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 41 00
Mél. : ddt48@lozere.gouv.fr
DDT/SREC/BDEA/2023-11-21 1/2
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CONSIDÉRANT que les demandes de dérogation portent :
Sur les plan inclinés permettant de rattraper les différences de niveaux entre la salle d’attente et le dégagement
et entre le dégagement et la cabine audio.

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   - Les dérogations relatives à impossibilité technique sont approuvées. Elles concernent :

Dérogation     1     :   le pourcentage du plan incliné entre la salle d’attente et le dégagement avec une pente de
17,24 % sur 29,00 cm de long;

Dérogation     2   :  le pourcentage du plan incliné entre la salle d’attente et le dégagement avec une pente de
15,16 % sur 1,22 m de long;

ARTICLE     2     -     Pérennité de la dérogation   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a
été accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet.

ARTICLE     3     -     À  l’issue  des  travaux,  en  application  de  l’article  R  122-5  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation,  le  contrôle  du  respect  des  règles  d’accessibilité  peut  être  réalisé  par  une  visite  de  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées, sur demande écrite et motivée du
Maire. Cette saisine doit être effectuée au minimum un mois avant la date d’ouverture prévue.

ARTICLE     4     -     E  n vertu des articles L. 164-1 et R. 164-6 du CCH et de l’arrêté du 19 avril 2017, tout gestionnaire
d’ERP doit mettre à disposition du public un registre public d’accessibilité afin de communiquer sur le degré
d’accessibilité de l’établissement et des prestations en vue desquelles l’établissement a été conçu. Le registre
public d’accessibilité est consultable par le public au principal point d’accueil accessible de l’établissement, sur
simple demande.

ARTICLE     5   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

ARTICLE     6   : Le maire de MENDE et la directrice départementale des territoires sont chargées, chacune
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
la directrice départementale des territoires,

par subdélégation,
le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

Signé

Frédéric GAILLARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2023-325-0002 EN DATE DU 21 NOVEMBRE 2023
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier : PC 048 095 23 M0023
Objet     :   Mise en accessibilité des locaux du commissariat de Mende
Demandeur : SGAMI SUD 148 rue de la vieille poste - 34056 MONTPELLIER, représenté par Monsieur

Laurent CUISINIER
Lieu des travaux : Commissariat de Mende - 4 rue des Écoles – 48000   MENDE
n° SIRET :  130 020 357 00013
Classement : Type W de 5ᵉ catégorie
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 16 novembre 2023

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R. 164-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2023-159-003 du 8 juin 2023 modifié le 7 novembre 2023
portant modification de la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et
d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2023-034-0002 du 3 février 2023 portant délégation de signature à
Madame Agnès DELSOL, directrice départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT-DIR-2023-034-0003  du  3  février  2023  de  Madame  Agnès  DELSOL,
directrice  départemental,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  Direction
Départementale des Territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 16 février 2023, concernant la représentation de la directrice départementale
des territoires à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) ;

VU la  demande  d’autorisation  de  travaux  n° PC 048 095 23 M0023  en  date  du  13  octobre  2023
sollicitant l’examen de la mise en accessibilité d’un établissement de 5° catégorie avec la demande de
plusieurs dérogations ;

VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 16 novembre 2023 ;

DDT 48 - 4, avenue de la Gare
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 41 00
Mél. : ddt48@lozere.gouv.fr
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CONSIDÉRANT que les demandes de dérogation portent sur :
1) le cheminement extérieur non conforme. Au vu de l’implantation du bâtiment (proximité du domaine public)
et  des  contraintes  topographiques  (pente  du  terrain),  le  cheminement  extérieur  depuis  la  place  de
stationnement PMR ne peut être conforme aux règles qui lui sont applicables. (pente longitudinale de 9  % en
moyenne sans palier intermédiaire) ;
2) la largeur du cheminement intérieur est inférieur à 1,20 m (Largeur 1,10 m).
Les contraintes liées à la structure et à l’agencement interne du bâtiment ne permettent pas d’aménager un
cheminement conforme. En raison de la présence de murs porteurs, le déplacement de cloison permettant de
rendre le cheminement conforme entraînerait la non accessibilité du bureau confidentialité.

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   - Les dérogations relatives à impossibilité technique sont approuvées. Elles concernent :

Dérogation     1     :   le cheminement extérieur depuis la place de stationnement PMR ne peut être conforme aux
règles qui lui sont applicables. (pente longitudinale de 9 % en moyenne).
A titre de mesure compensatoire, le pétitionnaire prévoit la mise en place d’un visiophone, au droit de la place
de stationnement PMR, relié à l’accueil permettant la demande d’assistance en cas de nécessité.

Dérogation     2   :  la largeur du cheminement intérieur est inférieur à 1,20 m (Largeur 1,10 m). A titre de mesure
compensatoire, le pétitionnaire prévoit, afin d’assurer l’accessibilité d’au moins un bureau, l’élargissement de la
porte d’accès à celui-ci afin de garantir le respect de la règle L 1 + L2 ≥ 2,00 m (largeur de cheminement + largeur
de passage utile de porte ≥ 2,00 m).

ARTICLE     2     -     Pérennité de la dérogation   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a
été accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet.

ARTICLE     3     -     À  l’issue  des  travaux,  en  application  de  l’article  R  122-5  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation,  le  contrôle  du  respect  des  règles  d’accessibilité  peut  être  réalisé  par  une  visite  de  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées, sur demande écrite et motivée du
Maire. Cette saisine doit être effectuée au minimum un mois avant la date d’ouverture prévue.

ARTICLE     4     -     E  n vertu des articles L. 164-1 et R. 164-6 du CCH et de l’arrêté du 19 avril 2017, tout gestionnaire
d’ERP doit mettre à disposition du public un registre public d’accessibilité afin de communiquer sur le degré
d’accessibilité de l’établissement et des prestations en vue desquelles l’établissement a été conçu. Le registre
public d’accessibilité est consultable par le public au principal point d’accueil accessible de l’établissement, sur
simple demande.

ARTICLE     5   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

ARTICLE     6   : Le maire de MENDE et la directrice départementale des territoires sont chargées, chacune
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
la directrice départementale des territoires,

par subdélégation,
le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

Frédéric GAILLARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2023-325-0003 EN DATE DU 21 NOVEMBRE 2023
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier : AT 048 132 23 C0002
Objet     :   Mise en accessibilité du restaurant et des gîtes « la butte aux oiseaux »
Demandeur : Bistrot et gîtes de la butte aux oiseaux sis 68, Grand rue – 48120   SAINT-ALBAN

SUR  LIMAGNOLE représentés par Monsieur Eric KUENTZLER
Lieu des travaux : Établissement « Bistrot et gîtes de la butte aux oiseaux » – 68, Grand rue – 

       48120   SAINT-ALBAN  SUR  LIMAGNOLE
n° SIRET : 792 133 613 00036
Classement : Type inconnu de 5ᵉ catégorie
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 16 novembre 2023

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R. 164-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2023-159-003 du 8 juin 2023 modifié le 7 novembre 2023
portant modification de la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et
d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n°  DDT-DIR-2023-034-0002 du 3 février 2023 portant délégation de signature à
Madame Agnès DELSOL, directrice départemental des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° DDT-DIR-2023-034-0003  du  3  février  2023  de  Madame  Agnès  DELSOL,
directrice  départemental,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  Direction
Départementale des Territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 16 février 2023, concernant la représentation de la directrice départementale
des territoires à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité (CCDSA) ;

VU la demande d’autorisation de travaux n° AT 048 132 23 C0002 en date du 5 octobre 2023 sollicitant
l’examen de la mise en accessibilité d’un établissement de 5° catégorie avec la demande de plusieurs
dérogations ;

VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 16 novembre 2023 ;

DDT 48 - 4, avenue de la Gare
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CONSIDÉRANT que les demandes de dérogation portent :
1) d’une part, sur le maintien de la porte d’entrée du restaurant à double-battants dont le vantail principal n’a
pas la largeur réglementaire,
2) d’autre  part,  sur  l’impossibilité  technique  aux  UFR  (utilisateurs  en  fauteuil  roulant)  d’accéder  à  la  partie
hébergement des niveaux 1 et 2.

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   - Les dérogations relatives à impossibilité technique sont approuvées. Elles concernent :

Dérogation     1   : le maintien de la porte d’entrée du restaurant dont le vantail principal n’a pas la largeur  
réglementaire ;

Dérogation     2   :  l’impossibilité aux UFR (utilisateurs en fauteuil roulant) d’accéder à la partie hébergement
de l’établissement.

ARTICLE     2     -     Pérennité de la dérogation   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a
été accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet.

ARTICLE     3     -     À  l’issue  des  travaux,  en  application  de  l’article  R  122-5  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation,  le  contrôle  du  respect  des  règles  d’accessibilité  peut  être  réalisé  par  une  visite  de  la  sous-
commission départementale pour l’accessibilité des personnes handicapées, sur demande écrite et motivée du
Maire. Cette saisine doit être effectuée au minimum un mois avant la date d’ouverture prévue.

ARTICLE     4     -     E  n vertu des articles L. 164-1 et R. 164-6 du CCH et de l’arrêté du 19 avril 2017, tout gestionnaire
d’ERP doit mettre à disposition du public un registre public d’accessibilité afin de communiquer sur le degré
d’accessibilité de l’établissement et des prestations en vue desquelles l’établissement a été conçu. Le registre
public d’accessibilité est consultable par le public au principal point d’accueil accessible de l’établissement, sur
simple demande.

ARTICLE     5   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

ARTICLE     6   : Le maire de SAINT-ALBAN  SUR  LIMAGNOLE et la directrice départementale des territoires
sont chargées, chacune en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet et par délégation,
la directrice départementale des territoires,

par subdélégation,
le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

Signé

Frédéric GAILLARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DCL-BICCL-2023-314-001
EN DATE DU 10 NOVEMBRE 2023

PRONONÇANT LE TRANSFERT DE BIENS IMMOBILIERS 
DE LA SECTION « LES SALHENS » 

A LA COMMUNE DE PEYRE EN AUBRAC

 Le préfet de la Lozère
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2411-12-1 et L.2411-3 et L.
2411-5;

VU le décret du 9 mars 2022 portant nomination de Monsieur Philippe CASTANET, en qualité de préfet
de la Lozère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BCPPAT-2022-362-004  du 28  décembre  2022  portant  délégation  de
signature à Madame Laure TROTIN, en qualité de secrétaire générale de la préfecture de la Lozère ;

CONSIDÉRANT la délibération du conseil municipal de Peyre en Aubrac du 9 mars 2023 sollicitant le
transfert d’une parcelle appartenant à la section « Les Salhens » au domaine privé de la commune ;

CONSIDÉRANT que suite aux travaux d’aménagement du village « Les Salhens », la voirie communale
ainsi que ses dépendances occupent une parcelle sectionale ;

CONSIDÉRANT  qu’il est nécessaire de régulariser cette situation présentant un intérêt général au titre
de desserte pour la population de Peyre en Aubrac ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La parcelle cadastrale  décrite ci-dessous, appartenant à la section « Les Salhens » et située
sur  le  territoire  de la  commune de Peyre en Aubrac,  est  transférée à la  commune qui  en devient
propriétaire à compter de la date du présent arrêté.

Section et n° du plan Adresse Nature Contenance
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ARTICLE 2 : D’après l’avis du service des Domaines du Gard, ce bien, droits et obligations dans leur
ensemble ont une valeur vénale estimée à l’euro symbolique au jour de leur transfert.

ARTICLE 3 : Le maire de la commune de Peyre en Aubrac est chargé d’accomplir toutes les formalités
administratives et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté doit être porté à la connaissance du public par affichage à la mairie de
Peyre en Aubrac et dans la section « Les Salhens » pendant une durée minimum de deux mois.

ARTICLE 5 : Cet  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Nîmes (16 avenue Feuchères – 30000 Nîmes), dans un délai de deux mois à compter de
sa publication, de sa notification ou de son affichage.

ARTICLE 6 : La secrétaire générale ainsi que le maire de Peyre en Aubrac sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs du
département de la Lozère.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

Signé

Laure TROTIN
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2023-325-001 du 21 novembre 2023 
CONFÉRANT L’HONORARIAT DE MAIRE

Le Préfet de la Lozère,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Chevalier de l’ordre des Palmes académiques,
Chevalier de l’ordre du Mérite agricole

VU l’article L2122-35 du code général des collectivités territoriales modifié par la Loi 2004-809
2004-08-13 art. 190 1° JORF 17 août 2004,

SUR proposition du directeur des services du cabinet,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     : L’honorariat de maire est conféré à :

– Monsieur Alexandre RECOULIN pour la commune de Servières

ARTICLE 2     :   Le directeur des services du cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le Préfet

SIGNE

Philippe CASTANET

 

 

Direction
des services

du cabinet
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